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Réserve prudentielle du secteur médico-social
Question écrite n° 7362

Texte de la question

Mme Nicole Dubré-Chirat attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la mise en réserve prudentielle
en 2025 des crédits alloués aux établissements pour personnes âgées et personnes en situation de handicap, à
hauteur de 241 millions d'euros. Si le principe de la réserve prudentielle se justifie pour compenser d'éventuels
dépassements d'enveloppes en cours d'exercice budgétaire, le secteur médico-social est soumis à une
enveloppe limitative sans dépassement possible de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie
(ONDAM). Cette décision gouvernementale a donc pour objectif de compenser les excédents de dépenses
d'autres champs de l'assurance maladie, au détriment des établissements du secteur médico-social soumis à
des difficultés récurrentes de personnels et pour une majorité d'entre eux à un déficit. Elle souhaite donc savoir
ce que compte faire le Gouvernement pour rassurer les acteurs du secteur médico-social, en prenant
l'engagement de supprimer la réserve prudentielle ou en restituant automatiquement en fin d'année les crédits
gelés.
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